
Cycle des approfondissements
– programme du CE 2, du CM 1 et du CM 2 – 

Sélection des compétences 

Extraits des programmes par Thérèse De Paulis

FRANÇAIS

1 - Langage oral

Dans des situations d’échanges variées, l’élève apprend à tenir compte des points de
vue des autres, à utiliser un vocabulaire précis appartenant au niveau de la langue courante,
à adapter ses propos en fonction de ses interlocuteurs et de ses objectifs.

2 - Lecture, écriture

Littérature

Le programme de littérature vise à donner à chaque élève un répertoire de références
appropriées à son âge, puisées dans le patrimoine et dans la littérature de jeunesse d’hier et
d’aujourd’hui ; il participe ainsi à la constitution d’une culture littéraire commune.

Rédaction

La rédaction de textes fait l’objet d’un apprentissage régulier et progressif : elle est une
priorité du cycle des approfondissements. Les élèves apprennent à narrer des faits réels, à
décrire, à expliquer une démarche, à justifier une réponse, à inventer des histoires, à résumer
des récits, à écrire un poème, en respectant des consignes de composition et de rédaction.
Ils sont entraînés à rédiger, à corriger, et à améliorer leurs productions, en utilisant le voca-
bulaire acquis, leurs connaissances grammaticales et orthographiques ainsi que les outils mis
à disposition (manuels, dictionnaires, répertoires, etc.).

3 - Étude de la langue française

Vocabulaire

L’acquisition du vocabulaire accroît la capacité de l’élève à se repérer dans le monde
qui l’entoure, à mettre des mots sur ses expériences, ses opinions et ses sentiments, à 
comprendre ce qu’il écoute et ce qu’il lit, et à s’exprimer de façon précise et correcte à l’oral
comme à l’écrit.
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Grammaire

L’enseignement de la grammaire a pour finalité de favoriser la compréhension des
textes lus et entendus, d’améliorer l’expression en vue d’en garantir la justesse, la correction
syntaxique et orthographique. Il porte presque exclusivement sur la phrase simple : la phra-
se complexe n’est abordée qu’en CM2. L’élève acquiert progressivement le vocabulaire
grammatical qui se rapporte aux notions étudiées et mobilise ses connaissances dans des acti-
vités d’écriture.

MATHEMATIQUES

Géométrie

L’objectif principal de l’enseignement de la géométrie du CE2 au CM2 est de per-
mettre aux élèves de passer progressivement d’une reconnaissance perceptive des objets à
une étude fondée sur le recours aux instruments de tracé et de mesure.

Les relations et propriétés géométriques : alignement, perpendicularité, parallélisme,
égalité de longueurs, symétrie axiale, milieu d’un segment.

L’utilisation d’instruments et de techniques : règle, équerre, compas, calque, papier
quadrillé, papier pointé, pliage.

Les figures planes : le carré, le rectangle, le losange, le parallélogramme, le triangle et
ses cas particuliers, le cercle :

– description, reproduction, construction ;

– vocabulaire spécifique relatif à ces figures : côté, sommet, angle, diagonale, axe de
symétrie, centre, rayon, diamètre ;

– agrandissement et réduction de figures planes, en lien avec la proportionnalité.

Les solides usuels : cube, pavé droit, cylindre, prismes droits, pyramide.

– reconnaissance de ces solides et étude de quelques patrons.

– vocabulaire spécifique relatif à ces solides : sommet, arête, face.

Les problèmes de reproduction ou de construction de configurations géométriques
diverses mobilisent la connaissance des figures usuelles. Ils sont l’occasion d’utiliser à bon
escient le vocabulaire spécifique et les démarches de mesurage et de tracé.

ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE

Concevoir et réaliser des actions à visées expressive, artistique, esthétique

– Danse : construire à plusieurs une phrase dansée (chorégraphie de 5 éléments au
moins) pour exprimer corporellement des personnages, des images, des sentiments et pour
communiquer des émotions, sur des supports sonores divers
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CULTURE HUMANISTE

Les pratiques artistiques individuelles ou collectives développent le sens esthétique,
elles favorisent l’expression, la création réfléchie, la maîtrise du geste et l’acquisition de
méthodes de travail et de techniques. Elles sont éclairées, dans le cadre de l’histoire des arts,
par une rencontre sensible et raisonnée avec des œuvres considérées dans un cadre chrono-
logique.

La Préhistoire : l’apparition de l’art.

L’Antiquité.

Le Moyen Âge : la découverte d’une autre civilisation, l’Islam.

Les Temps modernes : La Renaissance.

La Révolution française et le XIXe siècle.

PRATIQUES ARTISTIQUES ET HISTOIRE DES ARTS

Pratiques artistiques

La sensibilité artistique et les capacités d’expression des élèves sont développées par les
pratiques artistiques, mais également par la rencontre et l’étude d’œuvres diversifiées relevant
des différentes composantes esthétiques, temporelles et géographiques de l’histoire des arts.

Arts visuels

Conjuguant pratiques diversifiées et fréquentation d’œuvres de plus en plus com-
plexes et variées, l’enseignement des arts visuels (arts plastiques, cinéma, photographie, desi-
gn, arts numériques) approfondit le programme commencé en cycle 2. Cet enseignement
favorise l’expression et la création. Il conduit à l’acquisition de savoirs et de techniques spé-
cifiques et amène progressivement l’enfant à cerner la notion d’œuvre d’art et à distinguer
la valeur d’usage de la valeur esthétique des objets étudiés. Pratiques régulières et diversifiées
et références aux œuvres contribuent ainsi à l’enseignement de l’histoire des arts.

HISTOIRE DES ARTS

L’histoire des arts porte à la connaissance des élèves des œuvres de référence qui
appartiennent au patrimoine ou à l’art contemporain ; ces œuvres leur sont présentées en
relation avec une époque, une aire géographique (sur la base des repères chronologiques 
et spatiaux acquis en histoire et en géographie), une forme d’expression (dessin, peinture,
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sculpture, architecture, arts appliqués, musique, danse, cinéma), et le cas échéant une tech-
nique (huile sur toile, gravure...), un artisanat ou une activité créatrice vivante. L’histoire des
arts en relation avec les autres enseignements aide les élèves à se situer parmi les productions
artistiques de l’humanité et les différentes cultures considérées dans le temps et dans l’espa-
ce. Confrontés à des œuvres diverses, ils découvrent les richesses, la permanence et l’univer-
salité de la création artistique.

En arts visuels comme en éducation musicale, au titre de l’histoire des arts, les élèves
bénéficient de rencontres sensibles avec des ?uvres qu’ils sont en mesure d’apprécier. Selon
la proximité géographique, des monuments, des musées, des ateliers d’art, des spectacles
vivants ou des films en salle de cinéma pourront être découverts. Ces sorties éveillent la
curiosité des élèves pour les chefs-d’œuvre ou les activités artistiques de leur ville ou de leur
région.?

L’enseignement d’histoire des arts s’articule sur les six périodes historiques du pro-
gramme d’histoire ; il prend en compte les six grands domaines artistiques suivants :

– les arts de l’espace : architecture, jardins, urbanisme ;

– les arts du langage : littérature, poésie ;

– les arts du quotidien : objets d’art, mobilier, bijoux ;

– les arts du son : musique, chanson ;

– les arts du spectacle vivant : théâtre, chorégraphie, cirque ;

– les arts visuels : arts plastiques, cinéma, photographie, design, arts numériques.

Des indications concernant ces domaines sont présentées ci-dessous. Par ailleurs, une
liste d’œuvres de référence sera publiée dans laquelle chacun puisera à sa convenance.

• La Préhistoire et l’Antiquité gallo-romaine

– Une mosaïque gallo-romaine.

– une sculpture antique.

• Le Moyen Âge

– Architecture religieuse (une église romane ; une église gothique ; une mosquée ;
une abbaye).

– Un extrait d’un roman de chevalerie.

– Un costume, un vitrail, une tapisserie.

– Une fresque ; une sculpture romane ; une sculpture gothique.

• Les Temps modernes 

– Des poésies de la Renaissance ; un conte ou une fable de l’époque classique.

– Musique instrumentale et vocale du répertoire baroque et classique (une sympho-
nie ; une œuvre vocale religieuse).

– Un extrait de pièce de théâtre.

– Des peintures et sculptures de la Renaissance, des XVIIe et XVIIIe siècles (Italie,
Flandres, France).
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Le XIXe siècle

– Des récits, des poésies.

– Des éléments de mobilier et de décoration et d’arts de la table (Sèvres, Limoges).

– Extraits musicaux de l’époque romantique (symphonie, opéra).

– Un extrait de pièce de théâtre, de ballet.

– Quelques œuvres illustrant les principaux mouvements picturaux (romantisme, réa-
lisme, impressionnisme).

Le XXe siècle et notre époque

– Architecture : ouvrages d’art et habitat.

– Des récits, nouvelles, récits illustrés, poésies.

– Des musiques du XXe siècle (dont jazz, musiques de films, chansons).

- Des œuvres cinématographiques (dont le cinéma muet) et photographiques ; des
œuvres cinématographiques illustrant les différentes périodes historiques.

TECHNIQUES USUELLES DE L’INFORMATION 
ET DE LA COMMUNICATION

La culture numérique impose l’usage raisonné de l’informatique, du multimédia et de
l’Internet. Dès l’école primaire, une attitude de responsabilité dans l’utilisation de ces outils
interactifs doit être visée. Le programme du cycle des approfondissements est organisé selon
cinq domaines déclinés dans les textes règlementaires définissant le B2i :

– s’approprier un environnement informatique de travail ;

– adopter une attitude responsable ;

– créer, produire, traiter, exploiter des données ;

– s’informer, se documenter ;

– communiquer, échanger.

Les élèves apprennent à maîtriser les fonctions de base d’un ordinateur : fonction des
différents éléments ; utilisation de la souris, du clavier. Ils sont entraînés à utiliser un traitement
de texte, à écrire un document numérique ; à envoyer et recevoir des messages. Ils effectuent
une recherche en ligne, identifient et trient des informations. Les technologies de l’informa-
tion et de la communication sont utilisées dans la plupart des situations d’enseignement.

INSTRUCTION CIVIQUE ET MORALE

1. L’estime de soi, le respect de l’intégrité des personnes, y compris de la leur.
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Deuxième palier pour la maîtrise du socle commun :

compétences attendues à la fin du CM 2

Compétence 1 : La maîtrise de la langue française 

L’élève est capable de :

– s’exprimer à l’oral comme à l’écrit dans un vocabulaire approprié et précis ;

– prendre la parole en respectant le niveau de langue adapté ;

– lire avec aisance (à haute voix, silencieusement) un texte ;

– lire seul des textes du patrimoine et des œuvres intégrales de la littérature de 
jeunesse, adaptés à son âge ;

– lire seul et comprendre un énoncé, une consigne ;

– comprendre des mots nouveaux et les utiliser à bon escient ;

– dégager le thème d’un texte ;

– utiliser ses connaissances pour réfléchir sur un texte (mieux le comprendre,
ou mieux l’écrire) ;

– répondre à une question par une phrase complète à l’oral comme à l’écrit ;

– rédiger un texte d’une quinzaine de lignes (récit, description, dialogue, texte poé-
tique, compte rendu) en utilisant ses connaissances en vocabulaire et en grammaire ;

– orthographier correctement un texte simple de dix lignes – lors de sa rédaction ou
de sa dictée – en se référant aux règles connues d’orthographe et de grammaire ainsi qu’à la
connaissance du vocabulaire ;

– savoir utiliser un dictionnaire.

Compétence 2 : La pratique d’une langue vivante étrangère 

L’élève est capable de comprendre des mots familiers et des expressions très 
courantes.

Compétence 3 : Les principaux éléments de mathématiques 
et la culture scientifique et technologique

A) Les principaux éléments de mathématiques

– reconnaître, décrire et nommer les figures et solides usuels ;

– utiliser la règle, l’équerre et le compas pour vérifier la nature de figures planes
usuelles et les construire avec soin et précision ;

– utiliser les unités de mesure usuelles ; utiliser des instruments de mesure ; effectuer
des conversions ;

6

www.ecoledeslettres.fr © l’École des lettres



B) La culture scientifique et technologique

L’élève est capable de pratiquer une démarche d’investigation : savoir observer,
questionner ;

Compétence 4 : La maîtrise des techniques usuelles 
de l’information et de la communication.

L’élève est capable de :

– utiliser l’outil informatique pour s’informer, se documenter, présenter un travail;

– utiliser l’outil informatique pour communiquer ;

– faire preuve d’esprit critique face à l’information et à son traitement.

Compétence 5 : La culture humaniste

L’élève est capable de :

– connaître quelques éléments culturels d’un autre pays ;

– distinguer les grandes catégories de la création artistique (littérature, musique, danse,
théâtre, cinéma, dessin, peinture, sculpture, architecture) ;

– exprimer ses émotions et préférences face à une œuvre d’art, en utilisant ses
connaissances ;

– inventer et réaliser des textes, des œuvres plastiques, des chorégraphies ou des
enchaînements, à visée artistique ou expressive.

Compétence 6 : Les compétences sociales et civiques

L’élève est capable de :

– respecter les règles de la vie collective

– prendre part à un dialogue : prendre la parole devant les autres, écouter autrui,
formuler et justifier un point de vue ;

– coopérer avec un ou plusieurs camarades ;

Compétence 7 : L’autonomie et l’initiative

L’élève est capable de s’impliquer dans un projet individuel ou collectif.

*
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